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    Le 21 décembre 2023 

 
Monsieur Éric Girard 
Ministre des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 
Québec (Québec)   
G1R 5L3 

 

OBJET : Demande de participation aux consultations prébudgétaires  
 
Monsieur le Ministre, 

Par la présente, l’Association minière du Québec (AMQ, Association) tient à vous 
manifester son vif intérêt à participer aux consultations prébudgétaires que vous mènerez 
prochainement. Comme vous le savez, l’AMQ a participé activement à la consultation pour 
favoriser un développement harmonieux de l’activité minière menée par la ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) qui a depuis commencé ses travaux dans le 
but de modifier la Loi sur les mines (LSM).  

 
L’AMQ comprend que plusieurs des modifications proposées à la LSM sont faites 

dans une optique d’actualiser la loi en fonction des pratiques en cours et afin de favoriser 
un développement harmonieux du secteur minier. En grande partie, l’AMQ et ses 
membres sont à l’aise avec les modifications proposées et, le cas échéant, ils ont soumis 
des ajustements qui reflètent mieux leur réalité opérationnelle. Dans une lettre adressée 
très récemment à la ministre du MRNF, dont vous avez reçu copie, l’Association a 
communiqué ses inquiétudes et son désaccord par rapport, entre autres, à certaines 
modifications qui augmenteraient le fardeau financier de l’industrie minière.  

 
L’AMQ est sensible aux demandes des villes minières qui réclament de recevoir 

une plus grande part des redevances minières, car dans le système actuel, elles ne 
reçoivent qu’une infime partie du montant versé par l’industrie minière au gouvernement. 
Considérant que les sociétés minières, à elles seules, ont payé en impôt minier plus de 
925 M$ en 2021, il est facile de comprendre la réaction des villes minières à cet égard. 
L’AMQ est d’avis que cette situation devrait être corrigée afin que les villes d’accueil de 
projets miniers puissent pouvoir profiter davantage de l’exploitation minière sur leur 
territoire. Toutefois, l’AMQ et ses membres demandent que ceci ne mène pas à une 
augmentation de l’impôt minier. 
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L’AMQ a fait valoir à plusieurs reprises sa recommandation pour un meilleur 
partage des redevances minières pour les municipalités et les communautés autochtones 
qui cohabitent directement avec l’industrie minière afin qu’elles puissent mieux supporter 
leur développement socioéconomique et leurs besoins en infrastructure, mais, si et 
seulement si, cela n’avait pas d’impact à la hausse sur le montant des redevances déjà 
versées au gouvernement.  

Vous connaissez déjà toute l’importance que revêt la contribution de notre secteur 
d’activité pour le développement socioéconomique du Québec et de ses régions. En plus 
d’être un acteur clé de développement économique, l’industrie minière du Québec jouera 
un rôle important dans la décarbonation mondiale de l’économie par la production et la 
transformation de minéraux critiques et stratégiques (MCS) certes, mais également par 
l’extraction de fer de haute pureté permettant la production d’acier vert et par l’extraction 
d’or rentabilisant l’extraction de l’argent nécessaire à la fabrication de panneaux 
photovoltaïques. Le Québec a ainsi un énorme potentiel pour devenir un joueur clé dans 
la décarbonation mondiale. L’industrie minière du Québec sera présente et contribuera 
pleinement à l’atteinte de cette aspiration.  

 
Cependant, comme vous le savez, le secteur minier québécois est en concurrence 

avec le reste de la planète. Sans soutien gouvernemental, notamment sur le plan fiscal, il 
verra sa compétitivité diminuée, avec les impacts que l’on peut supposer. Par conséquent, 
le maintien d’une activité minière forte passe, entre autres, par la mise en place de 
mesures budgétaires favorables.  

 
Nous vous réitérons donc notre désir d’être entendus lors des consultations 

prébudgétaires que vous tiendrez au début de l’année 2024 et dans l’attente d’une 
réponse de votre part, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de 
nos sentiments les meilleurs. 

 
 La présidente-directrice générale, 
  
 
 
 
 
 
 Josée Méthot, ing., M.B.A., ASC-C.Dir. 
     
 


